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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA R1tPUBLIQUE DU 

PARAGUAY RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RE
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la R6publique du 
Paraguay, 

D6sireux de renforcer les liens d'amiti6 traditionnels entre leurs pays, d'6tendre et din
tensifier les relations 6conomiques entre eux, et plus particulibrement dans le domaine des 
investissements par des ressortissants d'une Partie contractante sur le territoire de lautre 
Partie contractante, 

Reconnaissant que laccord sur le traitement i r6server Ade tels investissements stimu
lera le flux de capitaux et de technologies et le d6veloppement 6conomique des Parties con
tractantes et qu'il est souhaitable d'accorder aux investissements un traitement juste et 
6quitable, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier. 

Aux fins du pr6sent Accord: 

a) Le terme " investissements " inclut tous les types d'avoirs, et plus particulibrement 
mais non exclusivement : 

i) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits r6els concemant tout type 
d'avoirs ; 

ii) les droits d6coulant d'actions, d'obligations ou autre type de participation Ades so
ci6t6s ou ?Ades coentreprises ; 

iii) les cr6ances mondtaires ou les cr6ances sur toutes prestations ayant une valeur 6co
nomique; 

iv) les droits dans le domaine de la propri6t6 intellectuelle, des proc6d6s techniques, de 
]a clientele et du savoir-faire ; 

v) les droits accord6s en vertu du droit public, y compris les concessions pour la pros
pection, l'exploration et lobtention de ressources naturelles. 

b) Le terme " ressortissants "d6signe, au regard de rune ou lautre Partie contractante 

i) les personnes physiques ayant la nationalitd de ladite Partie contractante ; 

ii) les personnes morales constitudes conform6ment ia 16gislation de ladite Partie 
contractante ; 

iii) les personnes morales non constitu6es conform6ment i la 16gislation de ladite Par-
tie contractante, mais contr6l6es directement ou indirectement par des personnes physiques 
telles que d6finies au sous-alin6a (i) ou des personnes morales telles que d6finies au sous
alin6a (ii) ci-dessus. 
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c) Le terme "territoire" d6signe : 

i) dans le cas du Royaume des Pays-Bas, le territoire qui constitue le Royaume des 
Pays-Bas, y compris 6galement les zones maritimes adjacentes i la c6te dans la mesure oii 
le Royaume des Pays-Bas exerce des droits souverains ou la competence dans ces zones 
conform6ment au droit international ; 

ii) dans le cas de la Rdpublique du Paraguay, le territoire qui constitue la Rdpublique 
du Paraguay. 

Article 2 

Dans le cadre de ses lois et r~glements, chaque Partie contractante encourage la coo
p6ration 6conomique en prot6geant sur son territoire les investissements des ressortissants 
de lautre Partie contractante. Chaque Partie contractante admet lesdits investissements 
sous r6serve de son droit d'exercer les pouvoirs que lui conf~rent ses lois et r~glements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante r6serve un traitement juste et dquitable aux investisse
ments des ressortissants de lautre Partie contractante. Elle nentrave pas, par des mesures 
injustifi6es ou discriminatoires, radministration, la gestion, l'entretien, lutilisation, la 
jouissance ou la cession desdits investissements par lesdits ressortissants. 

2. Plus particulirement, chaque Partie contractante accorde auxdits investissements 
une s6curit6 et une protection totales qui, en tout 6tat de cause, ne seront pas moins impor
tantes que celles qu'elle r6serve soit aux investissements de ses propres ressortissants soit 
aux investissements des ressortissants de tout lttat tiers, la s6curit6 et la protection les plus 
favorables au ressortissant concern6 pr6valant. 

3. Si une Partie contractante a accord6 des avantages sp6ciaux aux ressortissants d'un 
ttat tiers en vertu d'accords 6tablissant des unions douanibres, des unions mondtaires ou 
des institutions similaires, ou sur la base d'accords provisoires conduisant Ade telles unions 
ou institutions, cette Partie contractante nest pas tenue d'accorder de tels avantages aux res
sortissants de 'autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu'elle peut avoir contract6e en 
ce qui concerne les investissements de ressortissants de lautre Partie contractante. 

5. Si les dispositions 16gislatives de lune ou rautre des Parties contractantes ou les 
obligations relevant du droit international en vigueur ou convenues ult6rieurement entre les 
Parties contractantes en sus du pr6sent Accord contiennent un r~glement, de caractbre g6
n6ral ou sp6cifique, confdrant aux investissements de ressortissants de l'autre Partie con
tractante un traitement plus favorable que celui qui est pr6vu par le pr6sent Accord, ce 
rbglement, dans la mesure oii il est plus favorable, pr6vaut sur le pr6sent Accord. 

Article 4 

En mati~re d'imp6ts, de redevances, de frais et de d6ductions et d'exemptions fiscales, 
chaque Partie accorde aux ressortissants de l'autre Partie contractante, qui exercent une ac
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tivitd 6conomique quelconque sur son territoire, un traitement non moins favorable que ce
lui qu'elle accorde i ses propres ressortissants ou aux ressortissants de tout tat tiers, le 

traitement le plus favorable aux ressortissants concern~s pr~valant. A cet effet, i nest ce

pendant pas tenu compte des avantages fiscaux sp~ciaux accordds par cette Partie: 

a) aux termes d'un accord tendant Ai6viter la double imposition ; ou 

b) en vertu de sa participation une union douani~re, une union 6conomique ou une 
institution similaire ; ou 

c) sur la base de ]a r~ciprocit6 avec un Etat tiers. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la possibilit6 de transfdrer les paiements r~sul

tant d'un investissement. Les transferts sont effectu~s dans une monnaie librement conver
tible, sans restriction ou retard indus. Ils incluent en particulier, mais non exclusivement 

a) les b~ndfices, int~r&ts, dividendes et autres revenus courants 

b) les fonds n~cessaires aux fins suivantes 

i) 'acquisition de matieres premieres ou auxiliaires, de produits semi-finis ou finis, ou 

ii) le remplacement d'avoirs en capital afin d'assurer la continuit dun investissement ; 

c) les fonds suppl~mentaires ndcessaires A lexpansion et/ou i l'am~lioration d'un in

vestissement; 

d) les fonds requs en remboursement de pr~ts 

e) les redevances ou honoraires ; 

f) les revenus de personnes physiques; 

g) le produit de la vente ou de la liquidation de rinvestissement. 

Article 6 

Aucune Partie contractante ne prend de mesures ayant pour effet de ddpossdder, direc

tement ou indirectement, des ressortissants de rautre Partie contractante de leurs investis

sements, sans qu'it soit satisfait aux conditions suivantes : 

a) les mesures sont prises pour cause d'intdrft public, par des voies de droit rdgulires 

b) les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires Ades engagements auxquels 

aurait souscrit ]a Partie contractante qui prend lesdites mesures ; 

c) les mesures sont prises en contrepartie d'une juste indemnisation. Cette indemnisa

tion repr~sente ]a valeur r~elle des investissements concern6s, doit Wtre assortie d'un intrt 

commercial normal jusqu'A la date de paiement, pour pouvoir tre considre comme ayant 
&6 versde aux intdress~s, tre payee et transferee, sans retard indu, vers le pays ddsign6 par 

les int~ressds, dans la monnaie du pays dont its sont ressortissants ou dans toute autre mon

naie librement convertible accept~e par les intdress6s. 
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Article 7 

Les ressortissants d'une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit arm6, 
d'une r6volution, d'un 6tat d'urgence national, d'une r6bellion, d'une insurrection ou de trou
bles, b6n6ficient de la part de cette autre Partie contractante, en ce qui concerne la restitu
tion, le d6dommagement, lindemnisation ou tout autre r~glement, d'un traitement qui n'est 
pas moins favorable que celui que cette autre Partie contractante accorde Ases propres res
sortissants ou aux ressortissants de tout ttat tiers, le traitement le plus favorable aux res
sortissants int6ress6s pr6valant. 

Article 8 

Si les investissements d'un ressortissant d'une Partie contractante sont assur6s contre 
des risques non commerciaux en vertu d'un r6gime institu6 par la loi, toute subrogation de 
I'assureur ou du r6assureur aux droits dudit ressortissant aux termes de cette assurance est 
reconnue par I'autre Partie contractante. 

Article 9 

I. Sans pr6judice des dispositions du paragraphe 2 ci-apr~s, tout diff6rend d'ordre ju
ridique survenant entre une Partie contractante et un ressortissant de l'autre Partie contrac
tante au sujet d'un investissement dudit ressortissant sur le territoire de la premiere Partie 
contractante peut, Ai]a demande d'une des parties concern6es, etre soumis au tribunal com
p6tent de cette Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante consent i soumettre tout diff6rend d'ordrejuridique, sur
venant entre elle et un ressortissant de lautre Partie contractante au sujet d'un investisse
ment effectu6 par ledit ressortissant sur le territoire de la premi&e Partie contractante, au 
Centre international pour le rbglement des diffdrends relatifs aux investissements, aux fins 
de r~glement par voie de conciliation ou d'arbitrage en vertu de la Convention sur le r~gle
ment des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats 
ouverte ? la signature i Washington le 18 mars 1965. Une personne morale qui est un res
sortissant d'une Partie contractante et qui, avant que le diff6rend ne survienne, 6tait contr6
16e par des ressortissants de l'autre Partie contractante, est trait6e, en vertu de l'alin6a (b) du 
paragraphe 2 de larticle 25 de la Convention, comme un ressortissant de l'autre Partie con
tractante aux fins de la Convention. 

Article 10 

Les dispositions du pr6sent Accord s'appliquent ?itous les investissements, qu'ils soient 
effectu6s avant ou apr~s son entr6e en vigueur. Elles ne s'appliquent cependant pas ?Aun dif
f6rend au sujet d'un investissement qui est survenu, ou Atoute r6clamation concernant un 
investissement qui a 6t6 r6gl6e avant son entree en vigueur. 
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Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer . l'autre Partie contractante ]a tenue de con
sultations, par des vojes diplomatiques, sur toutes questions concernant l'interpr6tation ou 
lapplication de l'Accord. L'autre Partie examine avec bienveillance cette proposition et of
fre les possibilit6s n6cessaires i la tenue de telles consultations. 

Article 12 

1. Tout diffrrend entre les Parties contractantes concernant linterpr6tation ou rappli
cation du pr6sent Accord, qui ne peut 8tre r6gl dans un d6lai raisonnable par voie de n6
gociations diplomatiques est, Amoins que les Parties nen d6cident autrement, soumis a la 
demande de lune ou lautre Partie i un tribunal arbitral compos6 de trois membres. Chaque 
Partie contractante d6signe un arbitre et les deux arbitres ainsi d6sign6s nomment ensemble 
un troisibme arbitre en tant que leur pr6sident qui nest ressortissant d'aucune des Parties. 

2. Si l'une des Parties na pas d6sign6 son arbitre et n'a pas donn6 suite, dans un d6lai 
de deux mois, A linvitation A proc6der i cette d6signation, qui lui est adress6e par lautre 
Partie, celle-ci peut demander au Pr6sident de la Cour internationale de Justice de procdder 
Ala d6signation n6cessaire. 

3. Si, dans les deux mois suivant leur d6signation, les deux arbitres ne peuvent se met
tre d'accord sur le choix du troisibme arbitre, lune ou lautre des Parties contractantes peut 
demander au Pr6sident de la Cour internationale de Justice de proc6der a ]a d6signation n6
cessaire. 

4. Si, dans les cas pr6vus aux paragraphes 2 et 3 du pr6sent article, le Prdsident de la 
Cour internationale de Justice est emp~ch6 de s'acquitter de cette tache, ou s'il est un res
sortissant de lune ou lautre des Parties contractantes, ]e Vice-Pr6sident est pri6 de proc6der 
aux designations n6cessaires. Si le Vice-Pr6sident est empfch6 de s'acquitter de cette t~che, 
ou s'il est un ressortissant de lune ou lautre des Parties contractantes, le membre disponible 
de rang imm6diatement inf6rieur de la Cour, qui nest pas un ressortissant de lune ou lautre 
des Parties contractantes, est pri6 de proc6der aux d6signations n6cessaires. 

5. Le tribunal statue sur ]a base du present Accord et de tout autre accord pertinent en
tre les Parties contractantes ainsi que des r~gles de droit international et des r~gles pertinen
tes de droit national. Avant de se prononcer, le tribunal peut, a toute 6tape de la proc6dure, 
proposer aux Parties de r6gler le diff6rend Alamiable. Les dispositions qui prdcbdent ne 
pr6jugent pas du pouvoir du tribunal de r6gler le diffrrend ex equo et bono si les Parties y 
consentent. 

6. A moins que les Parties nen d6cident autrement, le tribunal fixe lui-meme sa proc6
dure. 

7. Les decisions du tribunal sont prises a la majoritd des voix. Ces d6cisions sont d6fi
nitives et ont force ex6cutoire pour les Parties. 
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Article 13 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-bas, le pr6sent Accord s'applique i la partie 

du Royaume situe en Europe, aux Antilles n6erlandaises et A.Aruba, i moins que la noti
fication prdvue au paragraphe I de larticle 14 nen dispose autrement. 

Article 14 

I. Le pr6sent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxi~me mois qui suit la date 
Alaquelle les Parties contractantes se sont notifi6 par 6crit de l'accomplissement des forma
litds constitutionnelles requises dans leurs pays respectifs. 1i restera en vigueur pendant 
quinze ans. 

2. Sauf si lune des Parties contractantes notifie l'autre de son intention de le d6noncer 

six mois au moins avant la date d'expiration de sa validit6, le pr6sent Accord est prorog6 
tacitement pour des pdriodes de dix ans, chaque Partie contractante se r6servant le droit de 

le d6noncer moyennant un prdavis d'au moins six mois avant ia date d'expiration de la pd
riode de validit6 en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements effectu~s avant la date de d6nonciation du 
pr6sent Accord, les dispositions des articles qui prdcbdent demeurent en vigueur pendant 
une nouvelle p6riode de quinze ans Acompter de cette date. 

4. Sous r6serve de la p~riode mentionne au paragraphe 2 du present article, le Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas est en droit de mettre fin sgpar6ment aux dispositions 
du present Accord pour des parties du Royaume. 

En foi De quoi, les repr6sentants soussignds, Ace dciment autorisds, ont signd le present 
Accord. 

Fait A La Haye en double exemplaire le 29 octobre 1992, en ngerlandais, espagnol et 
anglais, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergence d'interprgtation, le texte 
anglais prdvaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 

Y.C.M.T. VAN Rooy 

Pour le Gouvernement de la Rdpublique du Paraguay. 

A. CANETE 




